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Procédure de consultation   
 

Commissions parlementaires 

13.468 n Iv.pa. Groupe GL. Mariage civil pour tous 

L’avant-projet élaboré par la Commission des affaires juridiques du Conseil national 
vise à ouvrir l’institution juridique du mariage aux personnes de même sexe grâce à 
une modification de la loi en vigueur. Les dispositions légales actuelles concernant 
les unions civiles devront, à l’avenir, aussi être appliquées aux mariages des per-
sonnes de même sexe. Il ne sera par conséquent plus possible de conclure de nou-
veaux partenariats enregistrés. Les couples enregistrés pourront néanmoins convertir 
leur partenariat en mariage, sous une forme simplifiée. 

Date d’ouverture: 14 mars 2019 

Date limite: 21 juin 2019 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Secrétariat des commissions des affaires juridiques (CAJ),  
Services du Parlement, Palais du Parlement, CH-3003 Berne, tél. +41 58 322 97 61, 
www.parlament.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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